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Le Figaro 

«Tout est organisé pour contraindre 
l’entrée des véhicules à Lyon» : la justice 
saisie contre une piste cyclable 
Par Justin Boche, Le Figaro Lyon 
Publié le 8 janvier à 07h01 

 

 

La voie lyonnaise numéro 12 sur l’avenue Rockefeller dans le 8e arrondissement de Lyon.  J.B/ Le 
Figaro 

Les associations de deux quartiers lyonnais se sont réunies pour contester devant la justice 
administrative deux portions de la voie lyonnaise numéro 12 qui, selon elles, n’ont fait l’objet 
d’aucune étude d’impact. 

La voie lyonnaise numéro 12, une nouvelle piste cyclable traversant la métropole de Lyon d’Ouest en 
Est, est critiquée depuis plusieurs mois par plusieurs associations de riverains. Deux secteurs du tracé 
sont particulièrement ciblés. Celui de la montée du Chemin-Neuf sur la colline de Fourvière (5e 
arrondissement) et celle de l’avenue Rockefeller (Lyon 8e), passée à sens unique dans un quartier où 
sont présents de nombreux hôpitaux. Dans les deux cas, la métropole a mis en place des 
«expérimentations» de plusieurs mois pour tester les nouveaux aménagements. Mais pour les 
riverains, la messe semble dite et le provisoire pourrait devenir pérenne sans recours possible. 

 

 

 

 

https://www.lefigaro.fr/auteur/justin-boche
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«Aucune étude d’impact» 

Aussi, «face à l’absence de réponse» de l’exécutif écologiste métropolitain, les associations «J’aime 
Montchat», «Comité d’Intérêt Local de Montchat», «Amicale du Parc Chaussagne» et «Touche pas à 
Saint-Just et à ma colline» ont décidé de s’unir pour saisir la justice pour faire annuler la délibération 
actant officiellement la création de cette voie cyclable. 

Ces associations de quartiers déplorent «qu’aucune véritable étude d’impact n’ait été présentée. Il est 
désormais évident que les choix de réalisation de ce projet de Voie Lyonnaise montrent que tout est 
organisé pour contraindre l’entrée des véhicules dans la ville de Lyon (même s’il s’agit de restreindre 
l’accès à 9 structures hospitalières !), en provoquant détours et congestions urbaines, alors que les 
transports en commun sont actuellement sous-dimensionnés». 

 

19 km de piste cyclable 

Hélène Baronnier, présidente de J’aime Montchat, pointe du doigt le «saucissonnage» de ce projet de 
19km en portions plus petites pour «empêcher une prise en compte globale du projet par la 
préfecture». La présidente d’association assure ne pas «être contre» le projet par principe, «d’ailleurs 
seules deux portions de cette voie lyonnaise posent problème», poursuit-elle, mais déplore le 
«dogmatisme» de la majorité actuelle sur le sujet «qui malgré nos nombreuses alertes ne nous a 
jamais répondu».  

 

«C’est pour cette raison et pour la faiblesse des concertations que nous avons saisi la justice. Parce que 
les travaux sur ces axes stratégiques asphyxient les hôpitaux, les quartiers adjacents mais nuisent 
aussi à l’activité économique de la ville», conclut-elle. Aucune décision sur le sujet n’est attendue avant 
au moins 18 mois. 
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Lyon Capitale 

À Vaulx-en-Velin, les bailleurs sociaux 
critiqués par les habitants et mis sous 
pression par la ministre de la Ville 

• 9 janvier 2025 
 

Présente à Vaulx-en-Velin ce jeudi 9 janvier, la ministre de la Ville Juliette 
Méadel a tenté de faire le bilan de l'entretien des logements sociaux, aux 
côtés des habitants et bailleurs. 

"Depuis que je suis ministre, j'entends parler d'ascenseur en panne, de problèmes de propreté, d'habitants qui 
restent sans réponse..." Ministre déléguée à la Ville depuis deux semaines, Juliette Méadel n'aura pas perdu de 
temps pour fixer ses priorités. L'une d'entre-elles : l'état des logements sociaux dans les quartiers politiques de 
la Ville (QPV). Pour s'imprégner de la réalité du terrain, la nouvelle ministre était présente à Vaulx-en-Velin, 
dans la métropole de Lyon, jeudi 9 janvier, où l'édile socialiste Hélène Geoffroy l'a accueillie, au sein du quartier 
Ecoin-Thibaude, en présence de bailleurs sociaux et d'habitants. 

"Je suis contente de venir vous voir", lâchera subtilement Juliette Méadel, après la présentation un à un des 
bailleurs sociaux présents (Lyon Métropole Habitat, Alliade, GrandLyon Habitat...). Toujours est-il que cette 
visite ministérielle était surtout l'occasion de s'assurer que l'aide de 315 millions d'euros attribuée aux bailleurs 
sociaux pour l'entretien des logements soit justifiée. Le tout aux côtés de Renaud Payre, vice-président de la 
Métropole de Lyon en charge de l'Habitat, et de Vanina Nicoli, préfète secrétaire générale de la préfecture du 
Rhône. 

 

À l'écoute des doléances des habitants 

Dans le quartier Ecoin-Thibaude à Vaulx-en-Velin, où les logements sociaux prédominent, plusieurs travaux de 
rénovation urbaine sont engagés. C'est le cas, par exemple, de façades d'immeubles rénovées par le bailleur 
Alliade Habitat depuis 2021. Mais l'aspect extérieur de plusieurs bâtiments cache-t-il un abandon des parties 
communes et de l'intérieur des logements ? 

Quelques mètres plus loin, en effet, un habitant, vivant depuis 32 ans dans le quartier, interpelle la membre du 
gouvernement. "Des habitants ont des fuites d'eau. Pour avoir un technicien sur les lieux, c'est tout un problème, 
s'agace-t-il. Combien de temps il faut attendre ? Une semaine à dix jours. Un père de famille lave sa vaisselle 
dans les toilettes. Il a fini par faire ses travaux lui-même, personne n'est intervenu". 

Les Comités de locataires ont longuement partagé leurs doléances à la ministre Juliette Méadel. (@NB) 

Plus loin, lors d'un temps dédié à l'échange avec les représentants des Comités de locataires, là aussi, la parole 
des habitants se libère. Sous les yeux des bailleurs sociaux. "Certaines résidences n'ont pas d'ascenseur, 
d'autres sont mal entretenues. Et quand les locataires ou associations font appel aux bailleurs, ils ne répondent 
pas", déplore Benedetto Sangrigoli, président de la Confédération générale du logement du Rhône. "On est 
toujours obligés de se battre pour se faire entendre", lâche un autre représentant de locataires. 

 

"La seule chose que je demande, déjà, c'est de mettre en place un système qui 
répond" 
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Juliette Méadel, ministre déléguée à la Ville 

 

Cette ignorance des responsables face aux doléances de leurs locataires restera sans réponse, ce jeudi. Mais 
la ministre l'assure, cela fait partie de ses priorités : "J'ai conscience que c'est compliqué. Même dans le parc 
privé, ça l'est. Mais la seule chose que je demande, déjà, c'est de mettre en place un système qui répond". Elle 
porte trois autres prérogatives : les moyens à disposition pour réhabiliter l'intérieur des logements, réduire le 
délai d'intervention des entreprises sous-traitées et répondre à l'augmentation des charges. 

"Au-delà du prix des loyers, ce sont les charges qui sont très dynamiques. Notamment sur la question de 
l'énergie", convient Vincent Cristia, directeur général de Lyon Métropole Habitat. Et poursuit : "Concernant les 
réhabilitations, avant on était aux alentours de 35 000 euros par logement. Aujourd'hui, on est parfois à 70 ou 80 
000 euros." 

 

"Il faut une impulsion nationale" 

Un constat partagé par Hélène Geoffroy, pour qui le triptyque collectivités-bailleurs sociaux-habitants "a besoin 
d'aide de l'État. Il faut une impulsion nationale. Là, on est dans une forme d'impasse". De son côté, la ministre 
explique vouloir construire sa feuille de route pour ajuster ou non l'argent public dédié à l'entretien des 
logements sociaux. 

Si elle ne reste pas muette devant les réclamations portées par les bailleurs - "l'État doit les aider, on n'est pas 
là pour leur mettre la tête sous l'eau" -, elle maintient surtout la pression sur l'efficacité de leurs actions dans les 
quartiers politiques de la ville auprès des habitants. "À la fin de mon mandat, je souhaite ne plus entendre ces 
témoignages de détresse", conclut-elle. La tâche n'est pas aisée et la situation financière du pays ne présage 
rien de bon. 
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Tribune de Lyon 

Parcs-relais, tramway, bus, TER : ce que la 
Ville de Lyon réclame au Sytral pour 2040 

Rodolphe Koller - 8 janvier 2025 

La Ville de Lyon se penchera le 23 janvier sur le futur Plan de 
mobilité des territoires lyonnais, en cours de rédaction par 
Sytral Mobilités, et formule ses propres requêtes pour 2040. 

 

Lors du dernier conseil d’administration de Sytral Mobilités, le 21 novembre dernier, l’attention s’est focalisée 
sur l’évolution des tarifs sur le réseau TCL au 1er janvier 2025. Mais l’instance a également arrêté une première 
version du Plan de mobilité des territoires lyonnais, qui planifie « les grands principes de mobilité des personnes 
(voiture, transports collectifs, vélo, marche à pied, etc.), de transport de marchandises, de circulation et de 
stationnement » à horizon 2040. 

Un document cadre, donc, qui concerne non seulement la Métropole de Lyon mais également les 11 
intercommunalités du Rhône, soit 263 communes (1,9 million d’habitants). Lesquelles doivent désormais, à leur 
tour, émettre un avis. Ce sera le cas de la Ville de Lyon lors du premier conseil municipal de l’année, le 23 
janvier prochain. 

« Division par deux des usages de la voiture solo » 

Parmi les ambitions de ce Plan de mobilité, dans la lignée de nombreuses initiatives des majorités écologistes à 
la Ville comme à la Métropole depuis le début du mandat, « une réduction de la place accordée à la place 
voiture qui ouvre de nouvelles opportunités », « une division par deux des usages de la voiture solo », 
« développer des offres et services prenant en compte tous les publics et tous les territoires » et « un système 
efficace à tous les moments de la journée et de la semaine ». 

 

Quant aux leviers, le Plan de mobilité en liste quatre : « Réduire les distances parcourues en lien avec 
l’organisation du territoire », « poursuivre le développement des offres et des services de mobilité », « redéfinir 
les usages nécessaires de la voiture notamment en faisant sur l’espace public » et « accompagner et 
encourager les changements de pratiques de mobilité ». Il faudra bien cela pour faire passer la part modale de 
la voiture de 44 % en 2015 à 18 % (en 2040) des déplacements dans l’agglomération lyonnaise, celle des 
transports en commun de 18 à 25 %, et celle du vélo de 2 à 17 %. 

 

Horaires des bus et des parcs-relais élargis 

Dans l’avis qui sera rendu le 23 janvier, la Ville de Lyon liste un certain nombre de requêtes : 

• l’évolution des horaires des parcs-relais pour une utilisation de nuit 
• la création d’une ligne de tramway entre la Part-Dieu et Écully via la Tête d’Or, le tunnel de la Croix-

Rousse, Vaise et la Duchère 
• la création du Tramway express de l’Ouest lyonnais (Teol) vers Alaï 
• l’amélioration du service du tramway T3 

https://tribunedelyon.fr/auteur/rodolphe-koller/
https://tribunedelyon.fr/transports/tcl-augmentation-ticket-labonnement-prix-futur-reseau-guide-tarifaire/
https://tribunedelyon.fr/transports/ouest-lyonnais-le-tramway-teol-se-transforme-en-t2-prolonge/
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• « l’amélioration significative » de l’offre du Tram-train de l’Ouest lyonnais (TTOL) et des autres liaisons 

TER « dans une logique de service express régional métropolitain » avec « de meilleures fréquences, 
une meilleure fiabilité et des horaires en soirée élargis » 

• le prolongement du Tram-train de l’Ouest lyonnais de Brignais à Givors 
• une amélioration des fréquences et de l’amplitude horaire des bus TCL « en visant à court-terme que 

tous les bus du réseau terminent leur service après 23h et que l’attente maximale soit de 30 minutes » 

Nul doute que l’opposition trouvera matière à redire, alors que le parc-relais d’Oullins a été fermé en 2023, que 
les discussions avec la Région restent difficiles autour du RER à la lyonnaise, que les bus TCL subissent eux 
aussi les embouteillages et que la droite réclame à cor et à cri un nouveau plan métro. 

 

https://tribunedelyon.fr/transports/tram-train-de-louest-lyonnais-wauquiez-promet-davancer-vite-et-allume-les-verts/
https://tribunedelyon.fr/societe/ce-qui-change-a-lyon-et-dans-la-metropole-au-1er-janvier-2024/
https://www.google.com/search?q=site%3Atribunedelyon.fr+rer+lyonnaise&client=safari&sca_esv=cee82657679d0f25&rls=en&sxsrf=ADLYWIIcbRJ3Rmhi8aIB96j0PE-XjtVd0Q%3A1736346814247&ei=vox-Z-jRDrWvhbIP_Jrh0A8&ved=0ahUKEwjoqMf4q-aKAxW1V0EAHXxNGPoQ4dUDCBA&uact=5&oq=site%3Atribunedelyon.fr+rer+lyonnaise&gs_lp=Egxnd3Mtd2l6LXNlcnAiI3NpdGU6dHJpYnVuZWRlbHlvbi5mciByZXIgbHlvbm5haXNlSLMMUKABWOULcAF4AJABAJgBVaABuQiqAQIxNLgBA8gBAPgBAZgCAKACAJgDAOIDBRIBMSBAiAYBkgcAoAf2BA&sclient=gws-wiz-serp
https://tribunedelyon.fr/transports/tcl-depuis-la-rentree-les-bus-subissent-eux-aussi-les-bouchons/
https://tribunedelyon.fr/transports/tcl-depuis-la-rentree-les-bus-subissent-eux-aussi-les-bouchons/
https://tribunedelyon.fr/politique/metropole-de-lyon-des-maires-et-elus-de-droite-reclament-un-plan-metro-a-long-terme/
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